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Contestation de l'existence d'un handicap:
quand la fin ne justifie pas les moyens...
Dans son arrêt du 75 décembre 2008, la Cour du travail de Liège considère comme
irrecevables le rapport dressé par un détective privé et le procès-verbal dressé par
un huissier qui accompagnait ce dernier et destiné à contester la subsistance d'un
handicap dans le chef d'un travailleur suite à un accident du travaif.

Pour contrer les conclusions du collège d'ex-

perts ayant conclu à une incapacité perma-
nente de travail partielle suite à un accident de
travail, l'assureur-loi avait mandaté un détec-
tive privé pour une mission d'investigation sur
l'emploi du temps de la victime et un huissier
de justice pour consigner dans un procès-ver-
balles constatations faites lors des filatures.

par un expert-médecin que d'une consigna-
tion de constatations purement matérielles.

Or, si l'huissier peut être mandaté pour effec-
tuer des constats, ceux-ci doivent exclure, en
vertu de posées à l'article 516, alinéa 2, du
Code judiciaire, tout avis sur les conséquences
de fait ou de droit qui peuvent en résulter.

La Cour constate qu'en réalité l'investigation a

principalement visé à mettre en lumière non
pas l'emploi du temps de la victime mais son
aptitude à la mobilité comme il résulte du
montage vidéo réalisé par le détective privé
et qui montre dans le détail comment 11ntimé
sort de sa voiture, comment il se déplace et

comment il réintègre son véhicule.

La Cour rappelle également que le procès-
verbal établi par l'huissier, mandaté pour ac-
compagner un détective privé, est tenu de
respecter les limites imposées à ce dernier, ce
qui exclut que ses constatations portent sur
des informations relatives à la santé.
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La Cour considère dès lors que la mission du

détective privé a porté sur des données relati-
ves à la santé ce qui est expressément proscrit

par l'article 7, alinéa 3, de la loi du 19 juillet
1991 organisant la profession de détective

privé.

La Cour rappelle que si, en principe, qu'un
rapport d'un détective privé illustré le cas
échéant par une vidéo ne constitue pas né-
cessairement une violation de l'article 8 de la
C.E.D.H. et peut être valablement produits en
justice pour établir la réalité de certains faits, il
est toutefois requis que ledit rapport soit éta-
bli en conformité avec la loi du 19 juillet 1991
cequi n'est pas le cas en l'espèce.

la Cour rejette également le procès-verbal de
constat établi par l'huissier au motif que celui-
ci est truffé de considérations relevant davan-
tage d'un protocole d'examen clinique rédigé

1 c. tro~ Liège (Y" ch.), 15 décembrelOOB, RG34.572/07, www.coss.
be.


